
 
 

Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) 

URSA facilite la collecte des CEE avec un nouveau dispositif dédié,  

associant les expertises complémentaires négoces, artisans et délégataire 

 

 
 

 

 

 
 

 

Fidèle à son positionnement de challenger de l’isolation, URSA dynamise les contours du marché et 

lance un nouveau dispositif dédié à la collecte des CEE. Novatrice, cette nouvelle offre repose sur 

l’association des expertises métiers complémentaires du fabricant, du négoce, de l’artisan et du 

délégataire Capital Energy. Objectifs : faciliter et booster la collecte des CEE pour contribuer plus 

activement encore à la réduction des consommations d’énergie, tout en créant de la valeur partagée 

pour chacun des acteurs. 

Dynamiser la collecte des CEE : une nouvelle vision signée URSA 

Principal instrument de la politique de maîtrise de la demande énergétique, le Certificat d’Économies 

d’Énergie vise à instaurer un cercle vertueux entre les fournisseurs d’énergie, les délégataires et les 

consommateurs (collectivités, entreprises ou particuliers).  

Et si, en matière de construction, les fabricants, négoces et artisans, avaient aussi un rôle majeur à jouer dans 

cette dynamique vertueuse ? C’est la conviction d’URSA, industriel de l’isolation, qui lance aujourd’hui un 

dispositif moteur, fondé sur l’association de ces acteurs-clés, au service de la collecte des CEE. 

Pour permettre cette implication et s’engager pleinement dans la dynamique des CEE, URSA s’est rapproché 

du délégataire agréé Capital Energy.  

Marque de Bureau Veritas Solutions depuis janvier 2019, Capital Energy, qui fait partie des 

principaux acteurs de la valorisation des CEE, a été choisie pour sa rigueur et son expertise. 

Avec elle, URSA a développé une offre 

commune visant à faciliter et dynamiser la 

collecte des CEE. 

Le principe : URSA, en lien avec les négoces, 

partenaires historiques, va à la rencontre 

d’artisans RGE pour leur proposer 

d’intégrer le dispositif CEE.  

Le volet administratif et financier est 

ensuite assuré par Capital Energy (appui au 

montage du dossier, examen, transmission 

au Pôle National des CEE, versement des 

primes CEE …). 
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Une approche gagnant-gagnant : créer de la valeur partagée 

Innover, créer de la valeur partagée avec et pour ses clients, dans une logique de proximité et de réactivité, a 

toujours été au cœur de la stratégie URSA. C’est dans cet esprit que s’inscrit le nouveau dispositif CEE.  

Au-delà de contribuer à la collecte des CEE et ainsi, à la réduction de la demande énergétique, ce dispositif 

répond aussi à cette approche gagnant-gagnant :  

• L’artisan bénéficie d’une offre clé-en-mains, intégrant un accompagnement complet dans le montage 

du dossier, assuré par un acteur fiable et reconnu, Capital Energy ; une prime CEE compétitive, versée 

dans des délais rapides ; et des produits URSA performants, adaptés aux travaux éligibles CEE1 ; 

• Comme URSA, les négoces bénéficient d’un levier de croissance complémentaire, leur permettant de 

participer plus facilement au marché en plein essor des CEE, et se positionnent comme des 

facilitateurs pour leurs clients artisans ; 

• Capital Energy bénéficie du maillage national d’URSA, de sa proximité à la fois avec les négoces mais 

aussi avec des artisans qualifiés. 
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1 Mix de produits URSA proposé mais non 
obligatoire 

À propos de URSA France 

URSA, spécialiste de la laine minérale et du polystyrène extrudé, propose 

une large palette de produits et systèmes d’isolation thermique et 

acoustique. L’offre URSA répond à l’ensemble des besoins du bâti, en neuf 

& en rénovation, en individuel & en collectif, en résidentiel & en tertiaire. 

Certifiés ACERMI et EUCEB, les différents produits de la gamme URSA sont 

soumis à des contrôles qualité et innocuité stricts et sont tout 

particulièrement élaborés pour respecter l’environnement.  

Pour plus d’informations : www.ursa.fr  

 

Le dispositif CEE URSA – Capital Energy en bref : 

• Travaux éligibles : 

• Isolation des combles ou toitures 

• Isolation des planchers bas 

• Isolation des murs 

• Modalités de versement de la prime : 

• Soit l’artisan touche la prime et la déduit du 

montant des travaux facturés à son client 

• Soit le chèque de prime est envoyé directement à 

ses clients 
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